
Annexe 3 à l’Arrêté Préfectoral Cadre n° DDTM-SEMA-2023-0  0XX  
portant définition d'un plan d'action sécheresse  dans le département de l’Aude

Contexte réglementaire

1) Les zones d’alertes

Les  articles  R.211-66  à  R.211-70  du  code  de  l'environnement,  relatifs  à  la  limitation  ou  à  la
suppression provisoire des usages de l'eau, donnent les pouvoirs utiles aux préfets de département
pour mettre en œuvre des restrictions aux usages de l'eau en cas de pénurie dans une ou plusieurs
zones, moyennant :

· la définition préalable de seuils d'alerte ;

· une cohérence interdépartementale par bassin versant ;

· une information préalable des usagers.

2) Le SDAGE Rhône-méditerranée 2022-2027

Le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée  fixe sur  certains  cours  d’eau  et  en différents  points  stratégiques  des  débits  seuils
minimum à respecter pour garantir le bon fonctionnement des milieux aquatiques. Ces débits seuils
sont mesurés à partir des stations de référence associées.

· Le DOE (Débit Objectif d’Étiage) :

C’est le débit de référence permettant l'atteinte du bon état des eaux et au-dessus duquel est satisfait
l'ensemble des usages en moyenne 8 années sur 10. Il traduit les exigences de la gestion équilibrée
visée à l'article L.211-1 du code de l’environnement.  À chaque station de référence, la valeur du
DOE est visée chaque année en période d’étiage en valeur moyenne mensuelle.

· Le DCR (Débit de CRise) :

Le DCR est  le  débit  de référence en dessous duquel  il  est  considéré que l'alimentation en eau
potable pour les besoins indispensables à la vie humaine et animale, ainsi que la survie des espèces
présentes  dans  le  milieu,  ne  sont  plus  garanties.  En  dessous  de  cette  valeur  seuls  les  usages
prioritaires, les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile, de l'alimentation
en eau potable et les besoins des milieux naturels peuvent être satisfaites.

Les seuils d’alerte du plan d’action sécheresse départemental doivent être compatibles avec ces  de
DOE et de DCR.
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